
 

 
 

UTILISATEURS : 
Secteur alimentaire : cuisines collectives, restaurants, laboratoires  
des métiers de bouche, … 
 

DOMAINE D’UTILISATION : 
 Il supprime toutes traces de gras des sols, surfaces et matériels.  

Il élimine en profondeur les graisses cuites (friteuses, hottes, 
sauteuses, pianos …). 

 Peut s ‘employer sur tous types de surfaces (inox, carrelage, 
aluminium, stratifiés). 

 Il peut s’utiliser en canon à mousse. 

 Parfaitement dispersible dans l’eau. 
 

COMPOSITION : 
Association d’agents de surface anioniques et non ioniques.  
Dérivés terpéniques. EDTA et sels. 
  

CARACTERISTIQUES : 
Aspect : liquide  

Couleur : jaune 
Odeur : neutre 
Masse volumique (20° c) : 1,06 g/cm3 

pH pur : 13 
pH dilué : 11,5 

 

REGLEMENTATION ET RECOMMANDATION : 
Conforme à la législation relative aux produits de nettoyage 
des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les 
denrées alimentaires (arrêté du 8 septembre 1999). Pour 
cette utilisation, un rinçage à l’eau potable est obligatoire.  
Le VRAI professionnel Dégraissant Surpuissant s’intègre dans 
les plans HACCP selon la Directive 93/43/CEE relative à  
l’hygiène des denrées alimentaires dites Directive Hygiène. 
Il permet la conduite des opérations de nettoyage en 
milieu alimentaire : cantine, restaurant, cuisine centrale … 
 

ECO INFO : 
 Facilement biodégradable, conformément à la réglementation. 

 Emballage recyclable. 
Une sélection rigoureuse de nos substances actives d’origine naturelle issues du Pin, choisies 
pour leurs propriétés en hygiène et propreté garantissent l’efficacité détergente, dégraissante ou 
odorisante de nos formulations. Elles contribuent à la sécurité des utilisateurs et au respect de  
   l’environnement. 

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI : 
 Irritant pour la peau. 

 Risque de lésions oculaires graves. 
 Conserver hors de portée des enfants.  

 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et consulter un 
spécialiste. 

 Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux et du visage. 

 En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. 
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CONDITIONNEMENT : 
Bidon 5 L : carton de 4 : code produit  4231 

DOSAGE ET MODE D’EMPLOI : 
Sols et surfaces : 1 % à 3 % dans l’eau tiède  
(80 à 240 ml pour un seau d’eau de 8 litres). 
Sauteuses, friteuses, hottes, fours, plaques et 
pianos : 5 % à 10 % dans l’eau tiède. 
Canon à mousse : 2 % à 4 %. 
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